
 

Convocation  
aux assemblées générales 
extraordinaire et ordinaire 

 
 
 

Samedi 1er octobre 2022 
au Quai de l’Innovation 

93, rue du Hocquet 
80000 AMIENS 

à partir de 13h00 
 
 

 

Ordres du jour 
 

Assemblée générale extraordinaire (AGE) 
Modification des statuts de l’AMAEPF 
 

46e Assemblée générale ordinaire (AGO) 
Rapports moral et d’activités 
Rapport financier 
Montant des cotisations 2023 
Renouvellement du conseil d’administration (¤) 
Questions diverses 

 

 

Le président : Pierre Couesnon 
 

(¤) 6 membres sortants : Jean-Claude Bousquet, Pierre de Château Thierry, Sylvain Joris, Hubert Lagente, 
Bernard Sinardet, Gilles Troispoux 

 

Pour être prises en compte, les candidatures devront être reçues avant le 15 septembre 2022 
à l’adresse suivante : AMAEPF - BP 70066 - 78772 MAGNY-LES-HAMEAUX CEDEX 

 

 

Candidature au conseil d’administration de l’AMAEPF 
 

Je soussigné :     pose ma candidature au conseil d’administration de l’AMAEPF. 

Fait à :     , le :    Signature :  

 
 

 

POUVOIR  Amicale des Missions Australes Et Polaires Françaises 
 

Je soussigné :      , membre de l’AMAEPF, à jour de mes cotisations, 

donne pouvoir à : pour voter en mon nom et à ma place aux assemblées 
générales extraordinaire et ordinaire de l’AMAEPF 

Date :        du 1 octobre 2022. 

Signature : 
précédée de la mention « Bon pour pouvoir » 
 
En cas d’impossibilité d'assister aux assemblées générales, merci de retourner ce pouvoir par courrier à l’adresse de 

l’AMAEPF, par courriel à pierrecouesnon@aol.com ou à d.m.jm.menard@gmail.com 

Les pouvoirs non affectés seront répartis entre les membres du conseil d’administration. 
  



 

Assemblées générales 
extraordinaire et ordinaire 

les 1er et 2 octobre 2022 
à Amiens   

 

Programme du samedi 1er octobre 2022 
 
 

À partir de 13h00 :   Accueil des participants et ouverture de la boutique : 
    Quai de l’Innovation – 93, rue du Hocquet 
    80000 AMIENS 
 

13h30 :   Assemblée générale extraordinaire de l’AMAEPF 
   Modification des statuts (projet joint à la dernière page) 
 

14h15 :   Assemblée générale ordinaire de l’AMAEPF 
 

16h00 :   Conférence de Henri Weimerskirch 
 

Henri WEIMERSKIRCH 

Diplômé de l'université de Montpellier, Henri Weimerskirch est titulaire d'un DEA et d'un doctorat en 
écologie. Il rejoint le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) en 1986. Henri Weimerskirch 
y est, depuis 1999, directeur de recherche où il est responsable de l'équipe "écologie des oiseaux et 
mammifères marins" à Chizé. Il coordonne également le programme de l'Institut polaire français sur 
l'influence de la variabilité environnementale sur les prédateurs marins supérieurs. 

 

 
 

Les oiseaux marins, sentinelles des changements globaux dans l’océan austral 
 

Depuis plus de 60 ans les populations d'oiseaux marins sont suivies dans les 4 districts 
des TAAF. Ces études ont permis de montrer que les changements climatiques affectent 
profondément les écosystèmes marins dans l'océan Austral et que les oiseaux marins, en 
tant que prédateurs supérieurs, sont de précieux indicateurs de ces changements. Si de 
nombreuses espèces sont affectées négativement, certaines ont été favorisées. Mais 
depuis plusieurs décennies les activités humaines, en particulier les pêcheries à la 
palangre, ont provoqué le déclin de nombreuses espèces d'albatros et de pétrels. Au cours 
de l'exposé nous verrons comment ces oiseaux marins permettent de mieux comprendre 
les interactions complexes entre changements climatiques et activités humaines, et sont 
considérés comme de véritables sentinelles de ces changements globaux. 

 
 
 

17h30 :     Photo de groupe sur le parvis de la cathédrale 
 

18h00 :     Quartier libre jusqu’à l’heure du dîner. 
 

  



 

Assemblées générales 
extraordinaire et ordinaire 

les 1er et 2 octobre 2022 
à Amiens 

 

Programme du samedi 1er octobre 2022 
 
 

À partir de 19h00 :   Hôtel Mercure Amiens Cathédrale 
   21-23, rue Flatters 
   80000 AMIENS 

 

 19h30 :   Apéritif offert par l’AMAEPF dans l’espace pause 
 

 20h15 :   Dîner de l’AG AMAEPF 2022 servi dans le salon 
 
 
 

Menu Hortillonnages 
 

(40 € par personne) 

Cuisine entièrement élaborée sur place. 

 
 

Crémant et mises en bouche 

Tartare de dorade, citron, gingembre et grenade 

Pavé de saumon rôti à la plancha, 
Petits légumes façon risotto, crème d’orange et tonka 

Fromages de notre région  
accompagnés de salade verte 

Crumble aux pommes et glace vanille 

Vins, blanc et rouge, « Sélection de l’Échanson » 
Eaux minérales plate et gazeuse, 

Café 
 

 
 
 24h00 :   Fin de la soirée 
 

  



 

Assemblées générales 
extraordinaire et ordinaire 

les 1er et 2 octobre 2022 
à Amiens 

 

Programme du dimanche 2 octobre 2022 
 
9h30 - 10h15 : Visite guidée en barque des Hortillonnages d’Amiens 

54, boulevard de Beauvillé – 80000 Amiens 
 
Les Hortillonnages d’Amiens existeraient depuis l’Antiquité. Ils sont situés dans l’ancien lit naturellement marécageux de 
la Somme et sont constitués d’une multitude de petites parcelles cultivées entourées d’eau, accessibles uniquement en 
barque grâce à un réseau de petits canaux, les « rieux ». Le nom du site provient du latin « hortus ».qui signifie jardin. 
Façonné par des générations de maraîchers, les hortillons, le site offre un paysage unique en France. 
 

Moins de dix hortillons travaillent encore à ce jour dans les Hortillonnages. En 1998, plusieurs hortillons se sont rassemblés 
en association. Ils ont créé l‘appellation « Les t’cho légumes des hortillons ».et vendent leurs produits frais sur les marchés. 
Une fois l’an, en juin, le marché se déroule à l’ancienne, les hortillons arrivant en barque et vendant leurs produits frais sur 
le quai. 
 

Plus de 1 000 personnes se partagent actuellement cet espace pour leurs activités de maraîchage, leurs loisirs comme le 
jardinage, la pêche, l’observation de la nature, le repos. Elles entretiennent ensemble ce site magnifique et fragile. 
 

La visite traditionnelle s’effectue en barque à cornet avec un guide batelier qui nous fait découvrir la faune et la flore et 
nous conte l’histoire et les légendes de ces jardins. 

 

 
 

Capacité maximale de chaque barque : 12 personnes. Inscription obligatoire - 8,5 € par personne 
 
10h30 - 12h00 : Visites libres dans Amiens (Liste non exhaustive de propositions ci-dessous) 
 
Visite de la maison de Jules Verne – 2 rue Charles Dubois, 80000 Amiens – (03 22 45 45 75) 

https://maisonjulesverne.github.io/guides/fr/ 
 

En 1882, Jules Verne et sa femme, Honorine, s’installent dans cette maison dont ils restent locataires jusqu’en 1900. 
Âgé de 54 ans, l’auteur est au sommet de sa gloire. La maison est vaste et comprend deux étages, de larges combles 
et une tour surmontée d’un belvédère. Elle abrite maintenant un musée qui évoque la vie, l’œuvre et l’action publique 
de l’écrivain qui y a composé de nombreux romans. 

 
Visite du quartier Saint Leu – Possibilité de visite guidée (1h30). Réservation auprès de l’office de tourisme 

https://www.amiens-tourisme.com/visites-guidees/ 
 

Traversé par les bras de la Somme, le quartier Saint-Leu est né au Moyen Âge. À cette époque, l’eau et les moulins 
apportent l’énergie nécessaire à l’activité des tisserands, teinturiers, tanneurs et autres meuniers. Aujourd’hui, le 
charme du quartier historique de Saint-Leu invite à la flânerie à travers ses ruelles pittoresques aux maisons colorées, 
faites de torchis, de bois et de brique. 

 
  



 
Théâtre de Marionnettes Chés Cabotans d’Amiens – 31 rue Edouard David, 80000 Amiens – (03 22 22 30 90) 

Horaires et tarifs sur https://ches-cabotans-damiens.com/ 
 

Chés Cabotans d'Amiens est une compagnie de théâtre de marionnettes picardes à tringles et à fils, qui perpétue la 
tradition des cabotans dont le personnage le plus célèbre est Lafleur. Collection municipale de 204 marionnettes. 
Spectacles pour petits et grands. 

 
Aronnax vous emmène sur les traces de Jules Verne à Amiens ! 
Parcours interactif, ludique et poétique de 2,6 km à travers la ville. 

Guide téléchargeable sur https://www.amiens.fr/Grands-projets/Aro  nnax 
 

Aronnax est un parcours dédié à la vie et au génie créatif de Jules Verne. Au travers de 16 pupitres disséminés dans la 
ville, explorez les lieux qui ont marqué la vie quotidienne et les œuvres de l’auteur. De l'Office de Tourisme à sa tombe, 
parcourez le Amiens de Jules Verne. Il faut entre 40 et 80 minutes pour faire le parcours complet, 40 minutes si vous 
vous limitez au centre ville, 80 minutes si vous prenez votre temps et si vous allez jusqu'au cimetière de la Madeleine. 
Le tour de la ville en 80 minutes. 

 
Musée de Picardie – 2 rue Puvis de Chavannes, 80000 Amiens – (03 22 97 14 00) 

Gratuit le premier dimanche du mois, donc le 2 octobre 2022. 
 

Récemment restauré, le musée de Picardie est le premier musée construit en France pour accueillir spécifiquement des 
œuvres d’art. Ce musée-prototype édifié en 1867 sous Napoléon III, a inspiré les bâtisseurs des autres grands musées 
français. Le palais des arts demeure l’écrin d’une incroyable collection qui offre un voyage dans l’histoire du monde 
occidental depuis la préhistoire jusqu’à nos jours. Classé monument historique en 2012, le musée est très éclectique 
et réunit aussi bien des collections archéologiques, des oeuvres médiévales, des collections Beaux-Arts et art moderne. 

 
Visite des tours et du trésor de la cathédrale d’Amiens - Info :  
cathedrale-amiens@monuments-nationaux.fr 
 

Horaires : Visite du trésor : 14h00 – Visite des tours : 14h00 / 14h45 / 15h30 / 16h15 
Tarifs : Visite du trésor et des tours : 8 € - Visite du trésor : 4 € - Visite des tours : 6 € 

 
12h00 - 14h00 : Déjeuner libre dans un des nombreux restaurants du centre d’Amiens. 
 (Liste non exhaustive ci-dessous) 
 

Le Steak Easy 18 rue de Metz l'Évêque 80000 Amiens (03 22 91 48 38) 
La Brasserie Jules 18 boulevard d’Alsace Lorraine 80000 Amiens (03 22 71 18 40) 
La Gargouille 13 rue Dusevel 80000 Amiens (03 22 80 74 60) 
Le Lobby rue de la Dodane 80000 Amiens (03 22 41 60 00) 
Le Dos d’Âne 1 rue de la Dodane 80000 Amiens (03 75 50 28 45) 
Le Quai 15 quai Belu 80000 Amiens (03 22 72 10 80) 
Restaurant le 31 31 quai Belu, rue Saint Leu 80000 Amiens (06 60 57 28 66) 
L’Envie 37 quai Belu 80000 Amiens (03 22 72 50 71) 
Le Port Saint Leu 45-47 quai Belu 80000 Amiens (03 22 80 00 73) 

 

 
 
14h30 - 16h00 : Visite guidée de la cathédrale Notre-Dame d’Amiens 

30, place Notre-Dame – 80000 Amiens 
 
Chef-d'œuvre de l'art gothique, Notre-Dame d'Amiens est la plus vaste cathédrale de France, avec une longueur de 145 m, 
une largeur de 70 m et une hauteur de 42,3 m. Son volume intérieur est le double de celui de Notre-Dame de Paris. 
Sa construction est contemporaine de celle des cathédrales de Reims, de Bourges et de Beauvais. Elle est considérée comme 
l'archétype du gothique classique par sa nef, du gothique rayonnant par son chœur, et le gothique flamboyant y est également 
très présent. 
  

Le dimanche 2 octobre, Amiens s’éveillera dans 
l’atmosphère festive de sa traditionnelle réderie 
d’automne ; pas moins de 500 professionnels et 1 500 
particuliers venus de toute la France déploieront dès 5h 
des étals dignes de la caverne d’Ali Baba. 
 

En conséquence les réservations sont fortement 
conseillées. 



 
Sont visibles sur le portail central le Beau Dieu, le Christ, sur le portail de droite la Mère Dieu, la Vierge Marie, sur le 
portail de gauche Saint-Firmin, premier évêque d’Amiens. La grande rose, rose de la mer, d’un diamètre de 13 m, date de 
la fin du XVe siècle. Les gisants de bronze représentent Evrard de Fouilloy et Geoffroy d’Eu, évêques d’Amiens enterrés 
dans la cathédrale. Le labyrinthe, long de 234 m, sert de chemin de pélerinage (trait noir). Le haut relief de Saint-
Firmin,relate son histoire et date de la fin du XVe siècle. Le choeur contient 110 stalles en bois du début du XVIe sièsle, 
anciens sièges des chanoines. La cathédrale abrite une partie du crâne de Saint-Jean Baptiste dont un haut relief décore la 
clôture du choeur 
 

Classée monument historique en France depuis 1862, la cathédrale est insctrite au patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 
1981. 
 

 
 
2 guides avec un nombre de personnes limité à 30 par guide. Inscription obligatoire - 6,5 € par personne. 
Rendez-vous au 23 place Notre-Dame, devant l’office de tourisme situé sur la gauche de la cathédrale en lui faisant face. 
 
16h30 :  Fin du week-end. 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
AG 2022 - 1er et 2 octobre – Amiens  Inscription avant le 15 septembre 2022 
 

A renvoyer à : AMAEPF – BP 70066 – 78772 MAGNY-LES-HAMEAUX CEDEX 
Contact pour tout renseignement : 

Laurent Legeay : llegeay@yahoo.fr -  07 63 51 74 76 
Dominique Ménard : d.m.jm.menard@gmail.com -  07 87 30 56 62 

 
 
Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………... 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 
 

 
  

Participera Ne participera pas aux AG 2022 de l'AMAEPF. Merci de votre réponse, même négative.

Dîner de l'AG : 40,0 € x personne(s) = €

Visite guidée en barque des Hortillonnages : 8,5 € x personne(s) = €

Visite guidée de la cathédrale d'Amiens : 6,5 € x personne(s) = €

Règlement par chèque à l'ordre d'AMAEPF à joindre au bulletin d'inscription Total €
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Informations pratiques - Hébergement 
 
 
Hôtels 1 étoile    
     
 Hôtel Central Anzac 17 rue Alexandre Fatton  80000 Amiens (03 22 91 34 08) 
 Hôtel Au Spatial 15 rue Alexandre Fatton  80000 Amiens (03 22 91 53 23) 
     

Hôtels 2 étoiles    
     
 Hôtel de Normandie 1 bis rue Lamartine  80000 Amiens  (03 22 91 74 99) 
 Hôtel Victor Hugo 2 rue de l'Oratoire  80000 Amiens (03 22 91 57 91) 
 Ibis budget Amiens 15 rue Dejean  80000 Amiens (0 892 70 06 65) 
 Crystal Hôtel 1 rue de la 2ème Division Blindée  80000 Amiens (03 22 91 60 50) 
     

Hôtels 3 étoiles    
     
 B&B Hotel 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny  80000 Amiens  (0 892 23 09 77) 
 Moxy Amiens 29-33 rue Paul Tellier  80000 Amiens  (03 66 32 18 99) 
 Hôtel Le Prieuré 17 rue Porion  80000 Amiens (03 22 71 16 71) 
 Holiday Inn Express 10 boulevard d'Alsace Lorraine  80000 Amiens (03 22 22 38 50) 
 Hôtel de l’Univers 2 rue de Noyon  80000 Amiens (03 22 09 86 30) 
 Ibis Styles Amiens 5 passage Auguste Perret  80000 Amiens (03 75 14 05 00) 
 Le Saint Louis 24 rue des Otages  80000 Amiens  (03 22 91 76 03) 
     

Hôtel 4 étoiles    
     
 Hôtel Mercure 21-23 rue Flatters  80000 Amiens (03 22 80 60 60) 
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Informations pratiques 
Accès - Stationnement - Circulation 

 

 
Les différents accès à Amiens sont détaillés sur https://www.amiens-tourisme.com/comment-venir-sur-amiens 
 
Un plan d’Amiens est téléchargeable sur https://www.amiens-tourisme.com/sites/amiens-tourisme.qualif.faire-
savoir.com/files/atoms/files/plancentre_tourisme_a4_2018_v4.pdf 
 
Pour stationner son véhicule dans Amiens Centre, une carte détaillant les différentes possibilités est accessible sur 
https://www.amiens.fr/Carte-interactive/(type)/3517 
 
Plusieurs parkings souterrains sont situés à proximité du site où se déroule l’AG ; les informations sont disponibles sur 
https://www.amiens-tourisme.com/les-parkings-souterrains 
 

 

Contact des organisateurs 
 

Laurent Legeay       Dominique Ménard 
1 route de Beauvais      12 bis avenue des Bois 
80160 – NAMPTY      78470 SAINT-RÉMY-LÈS-CHEVREUSE 
Tél. : 07 63 51 74 76      Tél. : 07 87 30 56 62 
Courriel : llegeay@yahoo.fr     Courriel : d.m.jm.menard@gmail.com 
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Projet de modification des statuts de l’AMAEPF 
Assemblée Générale Extraordinaire 

Samedi 1er octobre 2022 
 
 
Lors de sa dernière réunion du 11 juin 2022 à Paris, le Conseil d’Administration de l’AMAEPF a émis le souhait de faire 
évoluer les statuts de L’AMAEPF. 
Toute proposition de modification des statuts d’une association doit être approuvée par ses membres réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire (AGE). En ce qui concerne l’AMAEPF la réunion d’une AGE ne requiert pas de quorum et la 
délibération sera approuvée ou rejetée sur la base des votes des adhérents présents et des pouvoirs reçus. 
 
Le projet de modification des statuts est le suivant : 
 
Article 8 – Conseil d’administration 
 
L’article 8 stipule que « L’association est administrée par un conseil de neuf membres au moins et vingt et un membres au 
plus ». 
Il vous est proposé de limiter à cinq le nombre minimal et à quinze le nombre maximal d’administrateurs, et de modifier 
comme suit l’article 8 « L’association est administrée par un conseil de cinq membres au moins et quinze membres 
au plus ». 
 
Article 12 – Règlement intérieur 
 
L’article 12 stipule que « Un règlement intérieur destiné à fixer les divers points non prévus aux statuts est établi par le 
bureau qui le fait approuver par l’assemblée générale ». 
La raison même de l’existence de ce règlement intérieur amène à vous proposer qu’il soit approuvé non plus par l’assemblée 
générale, mais par le conseil d’administration, la nouvelle formulation de l’article 12 devenant « Un règlement intérieur 
destiné à fixer les divers points non prévus aux statuts est établi par le bureau qui le fait approuver par le conseil 
d’administration ». 
 
Article 5 – Composition 
 
L’article 5 stipule que « L’association se compose de membres d’honneur, de membres actifs et de membres associés » 
Suite à la décision prise lors de l’assemblée générale de 2020, il convient d’ajouter à cette liste, les membres fondateurs. Il 
vous est proposé de modifier comme suit l’article 5 : 
« L’association se compose de membres fondateurs, de membres d’honneur, de membres actifs et de membres 
associés » et d’y ajouter en premier lieu « Peuvent être membres fondateurs les personnes ayant contribué à la création 
de l’AMAEPF, ainsi que de l'AMAPOF et de l'AAEPF, associations à l'origine de l'AMAEPF. Ils sont dispensés de 
cotisation ». 
 


